
 Plan régional d’actions en faveur des chiroptères en Île-de-France – 2018-2027 

Action : I Soutenir les réseaux, promouvoir les échanges et sensibiliser 

  

Contexte et enjeux 

Le plan régional d’actions 2012-2016 a permis d’impliquer différents acteurs d’Île-de-France dans 
l’étude et la conservation des chauves-souris.  

Il est nécessaire de soutenir et de développer la dynamique mise en œuvre au cours de ce second 
plan régional, en mobilisant les acteurs et structures déjà impliqués et en suscitant l’implication de 
nouvelles structures.  

Les échanges et la diffusion des expériences au sein du réseau doit permettre de mutualiser les 
actions et d’amplifier l’efficacité des projets. 

De plus, pour une meilleure protection des populations de Chiroptères, il est essentiel de maintenir 
les actions de sensibilisation du grand public à la biologie et à la conservation de ces espèces. 

Objectifs de l’action  
Animer le plan régional, mettre en cohérence les actions, soutenir et promouvoir les échanges 
dans le réseau, valoriser et capitaliser les expériences, former les acteurs et sensibiliser le public 

Axe de travail 
Informer 

Acquis PRA 2012-
2016 

Ensemble des actions mises en œuvre dans le premier plan régional (cf. bilan du premier plan 
régional), actions de sensibilisation en faveur du grand public 

Description de 
l’action  

• Accompagner les pilotes des actions, les partenaires à mobiliser et les acteurs 
susceptibles de faciliter la mise en œuvre des actions ; 

• Identifier et solliciter des partenaires financiers potentiels pour la mise en œuvre des 
actions du plan régional d’actions ; 

• Aider les porteurs de projet à mobiliser les ressources financières identifiées 
(sollicitations des partenaires financiers, montage des dossiers administratifs…) ; 

• Soutenir sur le plan technique les pilotes et partenaires dans la mise en œuvre des 
actions (définition du projet, retours d’expérience, assistance technique…) ; 

• Susciter et soutenir les actions de sensibilisation du grand public sur l’écologie et la 
conservation des chauves-souris.  

 

Espèces prioritaires Toutes les espèces 

Espèces associées Toutes les espèces 

Indicateurs de suivi 

• Nombre d’actions mises en œuvre 

• Nombre de demandes de financement et de projets réalisés.  

• Nombre d’animations et programmes de sensibilisation mis en œuvre 

• Nombre de documents techniques transmis  

Indicateurs de 
réalisation 

• Synthèse annuelle des actions mises en œuvre 

• Organisation annuelle et animation du COPIL régional 

Pilote de l’action / 
Pilote associée 

Animateur du plan régional d’actions / DRIEE Île-de-France 

Partenaires 
principaux / 
Partenaires potentiels 

Pilotes des autres actions, associations naturalistes (AZIMUT230, Associations des Naturalistes 
de la Vallées du Loing, Seine-et-Marne environnement, Ligue de Protection des Oiseaux Ile-de-
France…), Agence Régionale pour la Biodiversité en Ile-de-France, Parcs naturels régionaux, 
collectivités territoriales, ONF, MNHN, Bureaux d’études naturalistes… 
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Lien avec les autres 
actions du PRA 
Chiroptères 

L’ensemble des actions 

Exemples d’espèces 
hors chiroptères 
bénéficiant de l’action 

 

Perspective à long 
terme 

 

 

Calendrier de 
réalisation  

2018 :  

• Finalisation du plan régional d’actions 2018-2027 (plaquette, fiches actions, page 
internet) 

• COPIL de lancement du second plan régional d’actions 

• Synthèse annuelle des actions mises en œuvre 
 
2019 - 2027 :  

• Suivi et synthèse des actions mises en œuvre.  

• Sollicitations de partenaires financiers et montage de dossiers administratifs pour la 
mise en œuvre des actions du plan régional 

• Animation des échanges et diffusion d'informations 

• Organisation annuelle et animation du COPIL régional 

 

Evaluation financière 

• Suivi des actions et synthèse annuelle, mise en œuvre de certaines actions du plan par 
l'animateur, animation du réseau d'acteurs et assistance technique, échanges avec 
l'animateur du PNA et diffusion d'informations nationales, organisation COPIL : 22 jours 
et 15 000 euros par an 

 
Total : environ 220 jours homme sur la durée du PRA soit 150 000 euros  

Financement 
mobilisable 

 

Bénévolat valorisé 
Des centaines d’heures par an dans le cadre de l’organisation des animations et sensibilisation du 
grands publics 

 


